
" The General Assembly, having received and 
discussed the report of the Security Council," 

" Resolves to pass to the next item on the 
agenda. ·'" 

In reply to a question by the representative of 
SwEDEN, the CHAIRMAN stated t hat resolutions 
regarding the admission of States other than 
Yt\mcn and Pakistan would not be discussed 
un til a new report of the Security Councilregarding 
the admission of l\·iembers was before the Com
mittee. 

Mr. AncE (Argentina) pointed out that parts 
of the Security Council's report had an important 
bearing upon certain agenda items. He therefore 
proposed tbat discussion of the report should 
be poslponed until the discussion of the agenda 
items had made it possible to decide whet her a 
special resolution on the report was appropriate 
or not. 

HEYI<AL Paslla (Egypt) added that many parts 
of the report were not covered in the Committee's 
agenda and required discussion. He would not 
object to a prior discussion of the other agenda 
items, provided a later opportunity to discuss 
those parts were granted. 

The Commillee decided lo discuss the Securily 
Council report afler disposing of ils ollte.r business. 

The meet ing rose at 5.20 p.m. 

SIXTIETH MEETING 

lleld at Lake Success, New York, on Thursdag, 
25 September 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Luxembourg). 

6. Discussion on threats to the political 
independence and territorial integ
rity of Greece 

The CuAIRMAN read a lettcr fTom the President 
of t he Assembly (document A/C.l /193), in 
which Mr. Aranha, referring to communications 
from the Governments of AJbania (document 
A/C. l /192) and Bulgaria (document AjC.l /190), 
proposed that the Committee should hear the 
representatives of those two countries. 

Mr. J oHNSON (United States of America) 
said that he was not opposed to tl1at proposai. 
However, he did not think that the represen
tatives of Albania and B ulgaria should be heard 
unless they accepted in advance, for the pur pose 
of the dispute, the obligations of pacifie settlement 
provided for in the Charter . He therefore 
suggested U1at t he Governments of those two 
eountries should be asked to accept t hatcondition. 

Mr. Bt:LT (Cuba) spoke to the same elfect as 
Mr. J ohnson. 

' Sce Resolutions adopled by the Ceueral .Assembly 
clur ing the 1ecor1d pari of ils {lrsl session, page 62, reso· 
111 ti on 37 ( 1). 
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u L'Assemblée générale, après avoir reçu et 
djscuté le rapport du Conseil de sécurité, 

« Décide de passer au point suivant de l'ordre 
du jourl >>. 

En réponse à une question du représentant de 
la SutoE, le P RÉSIDENT déclare que les réso
lutions concernant l'admission d'États aut res que 
le Yémen et le Pakistan ne seront pas examinées 
tant que la Commission n'aura pas reçu un 
nouveau rapport du Conseil de sécurité relatü à 
l'admission de ces Membres. 

M. ARCE (Argentine) fait remarquer que 
certaines parties du rapport du Conseil de sécurité 
auront des répercussions importantes sur certains 
points de l'ordre du jour. Aussi propose-t-il de 
remettre la discussion du rapport jusqu'à ce que 
l'examen des points de l'ordre du jour ait permis 
de décider s'il convient ou non de présenter une 
résolution spéciale au sujet du rappor t. 

H!Evl<AJ. Pacha (Égypte} ajoute que de 
nombreuses parties du rapport ne correspondent 
à aucun point de l'ordre du jour de la Commission 
et qu'il faut les discuter. Il ne s'oppose pas à ce 
que l'on examine d'abord les autres points de 
l'ordre du jour , à condition que les parties 
auxquelles il vient de faire allusion puissent être 
discutées plus tard. 

La Commission décide d'examiner le rapport du 
Conseil de sécurité après avoir liquidé les autres 
questions dont elle est chargée. 

La séance est levée à 17 11. 20. 

SOIXANTI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, N ew-York, 
le jeudi 25 septembre 1947, à 15 heure.s. 

Président : M. J. B EcH (Luxembourg). 

6. Discussion sur les menaces contre 
l'indépendance politique et l'inté
grité territoriale de la Grèce 

Le P RÉSIDENT donne lecture d'une lettre du 
Président de l'Assemblée (document A/C.l /193) 
par laquelle M. Aranha, fa isant mention des 
communications émanant des Gouvernements 
de l'Albanie (document A/C.l /192) et de la 
Bulgarie (document A jC.l /190), propose à la 
Commission de donner audience aux représentants 
de ces deux pays. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) déclare 
qu'il n'est pas opposé à cette proposition. 11 
estime toutefois que les représentants de l'Albanie 
et de la Bulgarie ne peuvent êtTe entendus sans 
avoir au préalable accepté, aux fins de ce différend, 
les obligations de règlement pacifique prévues 
dans la Charte. 11 propose donc que l'on demande 
à ces deux Gouvernements de prendre cet enga
gement. 

M. BELT (Cuba) se prononce dans le même sens 
que M. J ohnson. 

l Voir Risolufions adopféeJ par l ' Assemblée gt nt rale 
pendant la seconde partie de sa première usûon, page 62, 
résolution 37 ( 1). 



Mr. McNmL (United Kingdom) pointed out 
that the non-member States which had asked 
to be heard would be enj oying an additional 
privilege if they werc not bound by the same 
obligations as the Members of the United Nations. 
He considered that the fact of appealing to a 
Court of Justice implied an obli5ation to accept 
its decision. He further refem !d to Article 2, 
paragraph 6 of the Charter. He considered that 
the States requesting admission should show 
by their conduct their respect for the United 
Nations. 

Mr. U NDEN (Sweden) referrecl to Article 35, 
paragraph 2 of the Charter, and suggested 
a n analogous procedure. 

Mr. SPAAK (Bclgium) pointed out that no 
provision was made either in th·~ Charter or the 
Assembly's rules of procedure f:>r the issuing of 
an invitation to a non-member State. Referring 
to the principle of analogy suggested by the 
Swedisb representative, he considered that it 
might be used, although the Greek question had 
been submitted to the Assembly hy the United 
Stat es and not by the States wllich were to be 
invited. He thought that the Assembly should 
be guided by the spirit of Articles 32 and 35 of 
t he Charter. He added thal it v. as in t he inter
ests of the States in question to submit t o the 
provisions of the Charter, since th•!Y were applying 
for membership of the United r\'ations. 

Mr. DESPRADEL (Dorrûnican Republic) said 
t hat, in t he absence of a clause e:~actly applicable 
to the present circumstances, t he members of 
the Committee should be guided by the spirit 
of the Charter. 

Mr. CASTRO (El Salvador) t hought that Govcrn
ments which were accused sbot.ld always have 
the right to be heard. He regretted that that 
principle had not been applicd to the Spanish 
Government during the dcbates on the Spanish 
question. 

Mr. DELBOS (!<l'ance) considered that, in order 
to solve t he difficulties with which the Committee 
was faced, reference should b· ~ made to t he 
provisions of the Charter concerning the Security 
CounciL The Assembly should undoubtedly be 
guided by the same principles as the Council. lt 
would be illogical for the spirit o)f the Assembly 
to be opposed to that of the C:mncil. He felt 
sure t hat the peaceful disposit ons of Albania 
and Bulgaria would prompt th·!m to agree to 
t he prescribed conditions. 

Mr. ENTEZAM (Iran) pointed ou·: t hat, according 
to Article 11, paragraph 2, Article 35, paragraph 2 
applied to the Assembly as well a; to the Council. 

Mr. WANG Shih-chieh (China) thought that 
the case was implicitly covered by the Charter. 

Mr. GROMYKO (Union of ~:oviet Socialist 
Republics) supported the request of the B ulgarian 
and Albanian Governments, whose presence was 
necessary to cnable the Committee to study the 
question objectively. H e recallEd that Albania 
and B ulgaria had taken part in the debates of 
the Security Council on the question. Moreover. 

M. McNEIL (Royaume-Uni) indique que les 
États non Membres qui sollicitent la faveur d 'être 
entendus bénéficieraient d'un privilège supplé
mentaire s'ils n'étaient astreints aux obligat ions 
qui lient les Membres de l'Organisation. 
M. McNeil estime que le fait de se présenter 
devant une Cour de justice implique l'engagement 
d 'accepter ses décisions. n cite, à ce propos, le 
paragraphe 6 de l'Ar ticle 2 de la Cùarte. TI estime 
qu'il convient que des États qui sollicitent leur 
admission démontrent par leur conduite leur 
respect de l'Organisation. 

lVI. UNDEN (Suède) propose que l'on s'inspire, 
par analogie, du paragraphe 2 de l'Article 35. 

M. SPAAK (Belgique) fait remarquer que ni 
la Charte ni le règlement intérieur de l'Assemblée 
ne prévoient le cas d' une invitation à un ttat 
non Membre. Il reprend l'argumentation par 
analogie du représentant de la Suède. Il estime 
qu'on peut l'utiliser, bien que ce soient les États
Unis, ct non les États qu'il est question d'inviter, 
qui aient saisi l'Assemblée de la question grecque. 
M. Spaak pense que l'Assemblée doit s'inspirer 
de l'esprit des Articles 32 et 35 de la Charte. Il 
ajoute que ces É tats ont tout intérêt à se sou
mettre aux obligations de la Char te, puisqu'ils 
sollicitent leur admi.ssion dans l'Organisation. 

M. DESPRADEL (République Dominicaine) 
déclare que, à défau t de clause répondant exac
tement aux circonstances présentes, l'esprit de la 
Charte doit animer les membres de la Commission. 

M. CASTRO (Salvador) considère que les gouver
nements que l'on accuse devraient toujours avoir 
le droit de se faire entendre. 11 regrette que cc 
principe n'ait pas été appliqué au Gouvernement 
espagnol lors des débats sur la question espagnole. 

M. ÜELDOS (France) estime qu.e, pour résoudre 
les clitncultés auxquelles la Commission se heurte, 
il convient de se référer aux dispositions de Ja 
Charte en la matière ayant trait au Conseil de 
sécurité. L'Assemblée doit s'inspirer certainement 
des mêmes principes que le Conseil. Il serait 
illogique d'opposer l'esprit de l'Assemblée à celui 
du ConseiL M. Delbos ne doutè pas que l'esprit 
pacifiq ue de l'Albanie et de la Bulgarie ne les 
conduise à souscr ire aux conditions posées. 

M. ENTEZAM (Iran) indique que, selon le 
paragraphe 2 de l'Article 11, le paragraphe 2 
de l'Article 35 s'applique à l'Assemblée comme au 
Conseil. 

M. WANG Shih-chich (Chine) pense que le cas 
est im plicitement prévu par la Char te. 
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M. GROMYKO (Union des R épubliques socia
list es soviétiques) appuie la demande des Gouver
nements de la Bulgarie et de l'Albanie, dont la 
présence est nécessaire pour que la Commission 
puisse étudier objectivement la question. Il 
rappelle que l'Albanie et la Bulgarie ont participé 
aux débats du Conseil de sécurité sur cette 



the General Assembly had a lready permitted 
non-governmen tal organizations to take part in 
ils discussions (the J ewish Ageocy and the 
Arab Higher Committee during the special session 
on Palestine) ; a fortiori, it should welcome 
t he representatives of St ates. But he was 
<lpposed t o the invitation being made subject 
t o any conditions . H e considered lhat the 
conditions attaching to an invitation by the 
Int ernational Court of Justice or the Security 
Council could not automatically be applied to 
the General Assembly. Moreover, he felt that 
Bulgaria a nd Albania could not be asked to bind 
themselves before they had even stated their 
case. Nor could the two States be subjected to 
obligations more onerous than those applicable 
to Member States, by being forced to submit 
in advance to the Assembly's decisions while 
Members of the United Nations wcre faced with 
recommendations only. That would virtually 
amount to a refusai to allow those States to be 
heard. 

Referring to this remark, Mr. JoHNSON (United 
S tates of America) said that it was inconceivable 
that he could be interpreted as wishing lo exclude 
the two Governments from the discussions. 

Mr. SLAVCK (Czechoslovakia) pointed ou t that 
the participation of Albania and Bulgaria in 
the d iscussions was necessary in the Committee's 
own interest. 

Mr. MANUJLSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
R epublic) said that the General Assemùly was 
not a court, a nd lhat certain requirements 
-which were acceptable for Member States were 
not acceptable for States which did not belong 
t o t he Unit ed Nations. H e thought that in 
t he interests of justice aud truth the parties 
concerned should be hea rd, since it was impossible 
t o read out ali the documents of the Committee 
of Invest igation. H e considered it wrong t o 
r efer to more or Jess relevant Articles of the 
Charler. Finally, he thought it incorrect to 
speak of privileges being granted to Albania 
and Bulgaria, since, unlike the members of the 
Committee, they would have no right to vote. 

Mr . BEBLER (Yugoslavia) thought lhat lhere 
was a tendency to impose heavier obligations 
on non-member t.han on Member States, although 
s orne of t he latter had not given efiect to the 
recommendations made by the General Assembly 
.at i ts first session. Ile reminded the Committee 
that Albania had agreed to appear before the 
International Court of Justice in connexion 
with the incident of the mines in tl1e Corfu 
Channel. 

Mr. KJSELEV (Byelorussian Soviet Socialist 
R epublic} pointed out that in t he le tter from t he 
President of the Assembly no condition was atta
ched to the hearing of the representatives of t he 
two Governments. He recalled that the United 
S tates representat ive had foreseen that the 
rejection of the conditions would result in t he 
exclusion of the two Goverrunents, wlùch would 
make any objective conclusion impossible. 
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question. L'Assemblée générale, d'autre part, 
a déjà admis des organismes non gouvermentaux 
à prendre part à ses discussions (l'Agence juive 
pour Ja Palestine et le Haut Comité arabe, lors 
de sa session spéciale relative à la Palestine) ; 
a fortiori, elle se doit d'accueillir les représentants 
d'Etats. Mais le représentant de l'URSS s'oppose 
à l'idée de rendre l'invita tion conditionnelle. Il 
estime que l'on ne peut a ppliquer automati
quement à l'Assemblée générale les condition" 
mises aux invitations de la Cour interna tionale 
de jus ti ce ou du Conseil de sécurité. Il pense, 
d'autre part, que l'on ne peut demander Il la 
Bulgarie et à l'Albanie de s'engager avant même 
qu'elles a ient indiqué leur position. On ne peut 
non plus imposer à ces deux États des obligations 
plus lourdes que celles des États Membres en les 
obligeant à se soumettre d 'avance à des décisions 
de l'Assemblée, alors que les Membres de l'Orga
nisation ne se t rouvent en présence que de 
recommandations. Cela équivaudrait à refuser 
à ces f: La ls de les entendre. 

Au sujet de cette observation, M. JoHNSON 
(États-Unis d'Amérique) déclare inconcevable 
que J•on interprète sa position comme t enda nt à 
exclure les deux Gouvernements des débats. 

M. SLAVIJ< (Tchécos lovaquie) indique que la 
participation de l'Albanie et de la Bulgarie est 
nécessaire dans l'intérêt même de la Commission. 

M. MANUILSKY (République socialiste sovié
tique d 'Ukraine) déclare que l'Assemblée générale 
n 'a pas le ca ractère d'un tribuna l et que, d 'autre 
part, cer taines exigences acceptables pour les 
États Membres ne Je sont point à l'égard d'f:tat:s 
qui ne font pas partie de J'Organisation. Il estime 
que la justice et la vérité exigent que, à défaut 
de l' impossible lecture de tous les documents 
de la Commission d 'enquête su.r les incidents 
survenus à la frontière grecque, l 'on ent ende les 
parties intéressées. M. Manuilsky juge de mau
vaise m éthode de se référer à des Articles plus ou 
moin s pertinents de la Char te. Il estime enfin 
que l'on ne peut parler de privilèges consentis 
à l'Albanie et à la Bulgarie puisque, à la différence 
des m embres de la Commission, ils ne disposeront 
pas du droit de vote. 

M. B EBLEB. (Yougoslavie) pense que l'on tend 
à imposer aux E:tats non Mem bres des obligations 
plus Jourdes que celJes des Membres des Nations 
Unies, alors que, parmi ces derniers, certains 
n'ont pas donné suit e aux recommandations 
prises par l'Assemblée générale au cours de sa 
première session. Il rappeJJe que l 'Alba nie a 
accepté de se présenter devant la Cour in ter
nationale de just ice da ns l' atiaire des mines du 
détroi t de Corfou. 

M. KISELEV (République socialiste soviét ique 
de Biélorussie) fait observer que la lettre du 
Président de l'Assemblée ne met nulle condition 
à l'audition des représenta n ts des deux Gouver
nemen ts. Il rappelle que le représentant des 
États- Unis a prévu que le rejet des conditions 
aboutŒrai l à l'exclusion 'des deux Gouvernem ents, 
ce qui rendrait impossible toute conclusion 
obj ective. 



Mr. ZrmRowsKr (Poland) said that the United 
States proposai prejudged th•l whole question 
a nd made it impossible for Alb :mia and Bulgaria 
to appear before the Committee as free nations. 
He pointed out that Article :15 did nol apply 
to the present case, since the q uestion had been 
placed on the agenda by U.e United States 
delegation and not by the States concerned. 

Mr. EvATI (Australia) supp )rted the United 
States representative's point of view. He consid
Ned, however, that, ü Albania and Bulgaria 
refused to accept the conditions in question, 
they could still be heard wlthout being admitted 
t o take part in the discussions. H e reserved his 
position on tha t point. 

The CHAIRMAI': .pointed out U at tlle Committee 
ad before it a r equest from t he Albanian a nd 

Bulgarian Governments, on th•! one hand, and, 
on the other, an amendment :;ubmitted IJy the 
t.:nited States delegation. 

Ylr. BEBLER (Yugoslavia) asked that il should 
he made clear that t he oblig~ttions of Albania 
and Bulgaria could not be greater than those 
assumed by Member States uttder the Charter. 

.Mr. GnoMVKO (Union of Soviet Socialist 
Republics) thought thal the pwposed invitation 
to Albania and Bulgaria and the conditions 
to be imposed should be vot1:d on separalely. 

}ir. SPAAK (Belgium) considc::ed that that was 
a previous question and not an amendment . 
He agreed with Mr. Bebler's remark. He sub
mitted the following text : 

"The First Committee inqu:res of the repre
!\entat ives of Albania and Hulgaria if their 
Governments are prepared to agree t o apply 
the principles and rules of the Charter in the 
scttlement of the Greek questioa. " 

Mr. JouNSON (United States of America) said 
t hat t hat text corresponded 1 o the in tentions 
of his delegation . 

The CHAIRMAN put tite Belgian represenlative's 
tcxt to the vote. 

The resolution was adopted l•y 38 voles lo 6, 
with 5 abstentions. 

The Commillce decided lo injCJrm the Bulgarian 
and A/banian representatives of this decision. 

Mr. BEDLER (Yugoslavia) drev• the Committee's 
attention to the complexity of the Greek question 
and, in order thal the substance of the question 
might be examined, proposed that ali the docu
ments submitted to the Secr•ltary-General by 
the Commission of Investigation should be put 
al the disposai of representati'les. 

The CHAIRMAN answered that the Secretariat 
was ready to comply with lhat request. 

Mr. JOHNSON (United States of America) said 
that, as his Government had ) roposed putting 
the Greek question on the agen•la of the General 
Assembly, he- would li.kc briefl:1 to recapitula te 

M. ZEBROWSKl (Pologne) déclare que la propo
sition des 'Ëtats-Unis préjuge toute la question 
et ne permet pas à l'Albanie ni à la Bulgarie de 
se présenter comme des Ëtats libres devant la 
Commission. Il indique que l'Article 35 ne peut 
s'appliquer, puisque c'est en l'occurrence la 
délégation des États-Unis qui a fait mettre la 
question à l'ordre du jour, et non les États dont 
il s'agit. 

M. EvATT (Australie) appuie Je point de vue 
du représentant des États-Unis. ll estime~ 
toutefois, que si l'Albanie et la Bulgarie refusent 
de souscrire aux conditions posées, la possibilité 
restera de les entendre sans les admettre à parti
ciper aux débats. M. Evatt déclare réserver sa 
position à ce sujet. 

Le PRÉSlDENT indique que l'on se trouve en 
présence de la demande formulée par les Gouver
nements de l'Albanie et de la Bulgarie d'une part. 
el, d'autre part, d'un amendement soumis par la 
délégation des États-Unis. 

M. BEBLER (Yougoslavie) demande qu'il soit 
précisé que les obligations de l'Albanie et de la 
Bulgarie ne sauraient être plus lourdes que celles 
qu'assument les États Membres selon les termes 
de la Charte . 

.M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime qu'il convient de voter 
séparément sur l'invitation à faire à l'Albanie et 
à ]a Bulgarie et sur les conditions posées. 

M. SPAAK (Belgique) considère qu'il s'agit 
d'une question préalable, et non pas d'un amen
dement. n s'associe, d'autre part, à la remarque 
faite par M. Bebler . Il soumet le texte suivant : 

c< La Première Commission demande aux repré
sentants de l'Albanie et de la Bulgarie si leurs 
Gouvernements son t prêts à appliquer les prin
ci!PeS et les règles de la Charte dans le règlement 
de la q uestion grecque. » 

.M. JoHNSON (l!tats-Unis d'Amérique) déclare 
que ce texte répond aux inten tions de sa délé
gation. 
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Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition dont 
le texte a été soumis par le représentant de la 
Belgique. 

Par 38 voix contre 6, avec 5 abstentions, la 
résolution est adoptée. 

La Commission décide de communiquer aux 
représentants de la Bulgarie el de l'Albanie la 
décision qu'elle vient de prendre. 

M. BEBLER (YougoslaYie) attire l'attention 
de la Commission sur le caractère Mmplexe de la 
question grecque, et propose, ann que le fond de la 
question puisse êlrc examiné. que tous les docu
ments remis par la Commission d'enquête au 
Secrétaire général soient mis à la disposition des 
représentants. 

Le PRÉSIDENT répond que le Secrétariat est 
prêt à satisfaire a cette demande. 

1\1. J oHNSON (E:tats-Unis d'Amérique) déclare 
que, son Gouvernement ayant proposé de mettre 
la question grecque à l'ordre du jour de 
l'Assemblée générale, il désire rappeler briè-



the facts and explain why, in the opinion of the 
United States, the General Assembly should 
take action to ensure the maintenance of Greece's 
independence and territorial integrity. 

On 19 December 19~6. at Greece's request, 
the Security Council had unanimously resolved 
t o create a Commission of Investigation to 
ascertain the facts regarding the border violations 
which had taken place along the frootier between 
·Greece on the one band and Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia on the other. ' 

In the repor t submitted by the Commission 
to the Security Council on 27 May 1947, eight 
members of the Commission had reached the 
conclusion that, according to the facts which , 
had been collccted, Yugoslavia had assisted~ 
the guerrillas in Greece ; and that t hat was 
also true, although to a lesser extent, of Albania 
and Bulgaria. ' 

After recalling the form in which that assistance 
h ad been given by Albania, Bulgaria and Yugosla
via to the Greek guerrillas, Mr. Johnson pointed 
out t hat nine of the eleven members of the 
Commission had agreed to submit to the Security 
Council proposais of three kinds aiming at a 
pacifie settlement of the dispute :3 

1. An appeal to the States in question to 
refrain from helping elements in an neighbouring 
country whose object was to overthrow the 
legal government. 

2. An appeal to the four States to establish 
good-neighbourly relations. 

3. The establishment of a commission to 
inquire on the spot into the frontier incidents 
a nd to assist the Governments concerned to 
apply the Security Council's recommendations. 

On 27 June 1947, the United States repre
sentative had moved a resolution in the Security 
Council aiming at the pacifie settlement of the 
dispute in accordance with the Commission's rec
ommendations.4 T hat resolution, though approved 
by nine members, had been rejected on 29 June 
as the resul t of a " veto "by the USSR. 5 

oj 

Suhseque~ly the representatives of the USSR 
and Poland bad moved in t he Security Council 
resolutions which had obtained only two Cavour
able votes.6 

Meanwhile, the Suhsidiary Group of the 
Commission of Investigation in the Balkans, 
set up as the result of the Security Council's 
decision dated 18 April 1947[) had submitted 
reports showing thal Albania, Bulgarin and 
Yugoslavia were increasing their assistance to 
the guerrillas. Moreover, contrary to their legal 
obligations, those three States had refused the 
Comnùssion the right of entry to their territory. 

The representative of Australia had then sub
mitted a resolution to the Security Cou neil in which 
the latter, after defining the situation on the 

' • Soe Official Records of /he Security Council, First 
Y~~ Second Series, No. 28, 87th meeting. 
~ee document S/::!60, part III, chapter 1, section A, 

p aragraph 1. 
s 1 bid., part IV, chapler I. 
4 See Official Records of /he Security Co meil, Second 

Ycar, No. 51, page 1124. 
• Ibid., No. 66, page 1612. 
~Ibid. , No. 69 and 71, re.spect ively. 

~Ibid., No. 37, pages 799 and 800. 

vement les faits et exposer les raisons pour 
lesqu elles les États-Unis estiment que l'Assemblée 
générale doit entreprendre une action pour le 
main tien de l'indépendance et de J'intégrité 
territoriale de la Grèce. 

Le 19 décembre 1946, à la demande de la Grèce, 
le Conseil de sécurité a décidé unanimement de 
créer une commission d 'enq uête chargée de se 
rendre compte des faits relatifs aux violations de 
frontière qui auraient eu lieu le long de la frontière 
entre la Grèce, d'une part, l'Albanie, la Bulgarie 
et la Yougoslavie, d'au tre part ' . 

Dans le rapport présenté par la Commission 
d'enquête au Conseil de sécurité le 27 mai 1947, 
huit membres de la Commission arrivèrent à la 
conclusion que, d'après les faits recueillis, la 
Yougoslavie avait aidé les francs-tireurs en 
Grèce ; cela était vrai aussi, quoique à un degré 
moindre, de l'Albanie et de la Bulgarie2• 

Après avoir rappelé sous quelle forme s'est 
manifestée l'aide de l'Albanie, de la Bulgarie 
et de la Yougoslavie aux francs-tireurs grecs, le 
représentant des États-Unis indique que neuf 
des onze membres de la Commission d'enquête 
sont tombés d'accord pour présenter au Conseil 
de sécurité trois sortes de propositions tendant 
au règlement pacifique du différend• : 

1. Appel aux États en question pour qu'ils 
s'abs tiennent d'aider des éléments d'un pays 
voisin dont le but est de renverser le Gouver
nement légal ; 

2. Appel aux quatre États pour qu'ils éta
blissent des relations de bon voisinage ; 

3. ~tablissement d'une commission chargée 
d'enquêter sur place sur les incidents de frontière 
et d'aider les Gouvernements intéressés à appliquer 
les recommandations du Conseil de sécurité. 

Le 27 juin 1947, le représentant des États-Unis 
proposa au Conseil de sécurité une résolution 
tendant à obtenir un règlement pacifique du 
différend qui fùt conforme aux recommandations 
de la Commission4• Cette résolution, bien qu'ap
prouvée par neuf membres, fut rejetée le 29 juin, 
en raison d' un « veto )) de l' URSS5• 

Successivement, les représentants de l'URSS 
et de la Pologne présentèrent au Conseil de sécu
rité des propositions qui ne recueillirent que deux 
voix favorables'. 

Pendant ce temps, le Groupe subsidiaire de la 
Commission d'enquête dans les Balkans, créé en 
vertu d'une décision du Conseil de sécurité le 
18 avril 19477, envoyait des rapports indiquant 
que l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie 
intensifia ient leur aide aux francs-tireurs. De 
plus, ces trois ~tats refusèrent à la Commission 
le droit d'entrée sur leur ter ritoire, au mépris 
de leurs obligations légales. 

Le représentant de l'Australie présenta ensuite 
au Conseil de sécurité une résolution selon laquelle 
le Conseil de sécurité, définissant la situation 

• Voir les Procès-verbaux olflclels du Conseil de sécurilr, 
Première Année, Seconde Série, uo 28, 87e st!a.nce. 

~ Volr le ùocument S (360, troisième partie, chapitre 1, 
Section A, paragraphe 1. 

• I bid., Quatrième partie, chapitre premier. 
• Voir les Procès-uerbaux officiels du Conseil de sécurltl, 

Deuxième Année, n° 51, page 1124. 
6 I bid., no 66, page 1612. 
' I bid., no• 69 et 71 respectivement. 
7 Ibid., no 37, pages 799 et 800. 
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northern frontier of Greece as a threat to peace, 
called upon the four States tc desist from any 
act of provocation. That res,)lution had been 
rejected on 19 August 1947 as the result of a 
cc veto ».1 

Although subsequently nine members had 
voted in Javour of a Un ited States proposai 
flnding that the assistance given by Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia lo lh·~ Greek guerrillas 
constituted a threat to pea ~e. and inviting 
those countries to cease thdr assistance, a 
further cc veto n had prevented the adoption 
of that resolution. • 

T he United States had then proposed t hal the 
Security Council should ask the General Assembly 
lo examine the problem and make recommen
dations. That would have allowed the Subsidiary 
Group to continue its work, tut the use, once 
more, of the (( veto >• by the USSR had prevented 
lhat resolution from being adopted. 2 Aftcr th at 
a il that remained for the Coundl was to remove 
the question from its agenda, and so put an end 
to the existence of the Subsidiary Group. 

The United States Government was of the 
opinion thal the substantial reports of the 
Commission of Investigation and the Subsidiary 
Group would allow representa t ives to form a 
clcar idea of what had taken plac:e on the nor thern 
frontier of Greece. 

lt seemed to be cstablished that Albania, 
Bulgaria and Yugoslavia had violated the prin
ciple of international law according to which 
a State should nol assist bands which were 
in rebellion against the legal Go ;remment of their 
country. ln th ose circumstar ces, cottld i t be 
said that Yugoslavia, which was a Member of 
the United Nations, and Albania and Bu lgaria 
which had applied for admittance, had respected 
the principles established by the Charter, and, 
in particular, that t hey had scttl< dan internaûonal 
dispute by peaceful means 'l 

l n view of the .inabiHty of thE Security Council 
Lo take a decision, the respc·nsibility for the 
maintenance of peace and intemational security 
rested in the present case with the General 
Assembly. 

For those reasons, the United States dele
gation was submitting a resolution (document 
.-\fC.l / 191) under which the Creneral Assembly 
would invite the three coun tries to lhe north 
of Greece to desist from hclping the Greek 
guerrillas and to eollaborate wi th Greece in the 
peaceful settlement of their differences. Moreover, 
a special commission, including t.1e five permanent 
members of the Security Co un ~il, would be set 
up to observe the situation on the spot and 
assist the four Governments to carry out the 
recommendation. The special ':ommission could 
if necessary recommend lhe Members of the 
United Nations to cali a special session of the 
General Assembly. 

Mr. .Tohn!>nn concluded by empl1asizing the 
responsibili ty of the General Assembly and of 
each of its Members for the maintenance of 

• Sec OUlcial Records o( //te Security Cozmcil, Second 
Year, No. ï 9, 188lh meeting. 

~ Ibid., N• 89. 

sur les frontières nord de la Grèce comme une 
menace à la paix, invitait les quatre E:tats à cesser 
tout acte de provoc~ltion. Cette proposition fut 
rejetée le 19 aoO.t 1947, à la suite d'un<< veto1 ». 

Quoique neuf membres aient ensuite voté en 
faveur d'une proposition des É tats-Unis cons
talant que l'aide de l'Albanie, de la Bulgarie et 
de la Yougoslavie aux francs-tireurs grecs consti
tuait une menace à la paix, et invitant ces pays à 
ce..'5Ser leur aide, un nouveau 11 veto » empêcha 
l'adoption de cette proposition •. 

Les États-Unis proposèrent alors que le Conseil' 
de sécurité demande à J'Assemblée générale 
d 'examiner le problème et de faire des recom
mandations. Cela aurait permis au Groupe· 
sttbsidiaire de poursuivre ses lravaux. mais, 
là encore, le « veto )) de l'URSS cmpècha que cette 
résolution ne fût adoptée2 • Dès lors, il ne restait. 
plus au Conseil qu'à supprimer cette question 
de son ordre du jour et à mettre ainsi fln à 
l'existence du Groupe subsidiaire. 

Le Gouvernement des f:.tats-Unis estime que 
les rapports substantiels de la Commission 
d'enquête et du Groupe subsidiaire pennettront 
aux représentants de se faire une idée précise 
de ce qui s'est passé à la frontière septentrionale 
de la Grèce. 

Il semble établi que l'Albanie, la Bulgarie 
et la Yougoslavie ont violé le principe de droit 
international consistant, pour un État, à ne pas 
prêter aide à des bandes qui sont en rébellion 
contre le Gouvernement légal de leur pays. 
Peut-on dire, dans ces conditions, que la Yougo
slavie, qui est Membre de l'Organisation des. 
Nations Unies, et l'Albanie et la B ulgarie, qui 
ont présenté une demande d'admission, aient. 
respecté les principes établis par la Charte, et 
notamment, qu'elles aient réglé un différend inter
national par des moyens pacifiques ? 

Étant donné l'incapacité du Conseil de sécurité 
à prendre une décision, c'est à l'Assemblée géné
rale qu'incombe, dans ce cas, la responsabilité 
ùu maintien de la paL-x et de la sécurité inter
na tionales. 
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Pour ces raisons, la délégation des É tats-Unis 
présente une résolution (document A/C. fl /191) 
pa r laquelle l'Assemblée générale invite les trois 
pays voisins septentrionaux de la Grèce à cesser 
d'aider les francs-tireurs grecs el à collaborer 
avec la Grèce au règlement pacifique de leurs 
dill'érends. De plus, une commission spéciale 
(comprenant les cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité) serait créée, qui serait chargée 
c1•observer la situation sur place ainsi que d'aider 
les quatre Gouvernements à donner effet à la 
recommandation. Cette commission spéciale 
pourrait éventuellement recommander aux 
Membres de l'Organisation des Nations Unies 
la convocation d'une session extraordinaire de 
l'Assemblée générale. 

Le représentant des États-Unis termine sa 
déclaration en insistant sur la responsabilité qui 
incombe à l'Assemblée générale et à chacun de ses 

a Voir les Procès-verbaux ofllcie/s du Conseil de sécurité, 
Deuxième Année, n• 79, 188e séance. 

' I bid., no 89. 



collective security through the United Nations. 

The meeting rose at 5.00 p.m. 

SIXTY-FIRST MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Friday, 
26 September 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr. J. BECH (Luxembourg). 

7. Continuation of the discussion on 
threats to the political independence 
and territorial integrity of Greece 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) declared that 
Mr. Johnson's statement at the sixtieth meeting 
outlining his Government's accusations against 
Yugoslavia, Albania and Bulgaria contained no. 
p~ but was based solely on the report of the 
Commission of Investigation which was only an 
investigating, not a judicial body. Proof of the 
accusation required convincing testimony from 
trustworthy witnesses. Such proof could not 
be provided. 

The Yugoslav delegation would make accu
sations, and would supply irrefutable proofs from 
documents and trustworthy witnesses other than 
the criminals, drunkards or forced witnesses that 
had been presented by the Greek Government 
and had formed the basis of the conclusions of the 
Commission of Investigation and the United 
States accusations. 

Mr. Johnson's citation of 3 December 1946 as 
the commencement of the Greek problem was 
incorrect. That problem had begun thirty-five 
years before, when German imperialism and 
British imperialism had met head-on. The reasons 
for the political turbulence of the subsequent 
period were the same as those behind the present 
phase of the Greek problem, which had begun, 
as Mr. Simic, Chairman of the Yugoslav delegation, 
hacl declared at the eighty-ninth plenary 
meeting of the Assembly, when British troops 
entered Greece after its liberation by the Greek 
Army of Liberation. ThatBritish Anny had never 
macle contact with the fleeing Germans, but 
British troops had been used against the Greek 
Army of Liberation. The British intervention 
in December 1944 had drenched Greece in blood 
and had resulted in the slaughter of five thousand 
persons. 

A unanimous world Press was evidence of that 
statement. In reports of riots in Atbens and 
elsewhere only Greek and British troops bad been 
mentioned ; there had never been any mention of 
engagements between British and German troops, 
or of any Yugoslav troops at aU. 
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Membres quant au maintien de la sécurité collec
t ive par les Nations Unies. 

La séance est levée à 17 heures. 

SOIXANTE ET UNI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le vendredi 26 septembre 1947, à 15 heures. 

Président : M. J. BEcH (Luxembourg). 

7. Suite de la discussion sur les menaces 
contre l'indépendance politique et 
!,intégrité territoriale de la Grèce 

M. BEBLER (Yougoslavie) déclare que l'exposé 
fait par M. Johnson à la soixantième séance, et 
indiquant les grandes lignes des accusations 
portées par son Gouvernement contre la Yougo
slavie, l'Albanie et la Bulgarie, ne contenait 
pas de preuve et reposait entièrement sur le 
rapport de la Commission d'enquête, organisme 
uniquement chargé d'enquêter et non de prendre 
posibon. Pour étayer ces accusations il faudrait 
des preuves fondées sur le témoignage convaincant 
de témoins dignes de foi. Or, on ne peut pas 
produire de telles preuves. 

La délégation yougoslave portera des accu
sations en fournissant des preuves irréfutables, 
provenant de documents et de témoins dignes 
de foi ; ces témoins ne seront pas des criminels, 
des ivrognes ou des t émoins contraints et forcés, 
comme ceux que le Gouvernement grec a présentés 
et dont les témoignages ont constitué la base 
des conclusions de la Commission d'enquête 
et des accusations portées par les États-Unis. 

Il n'est pas exact de dire que le problème grec 
se pose depuis le 3 décembre 1946, comme l'a 
indiqué M. Johnson. Ce problème a commencé 
à se poser trente-cinq ans plus tôt, lorsque 
l'impérialisme allemand et l'impérialisme britan
nique se sont heurtés de front. Les raisons de 
l'agitation politique pendant la période qui a suivi, 
se retrouvent dans la phase actuelle du problème 
grec. Cette nouvelle phase a commencé, comme 
M. Simitch, le chef de la délégat ion yougoslave, 
l'a déclaré au cours de la quatre-vingt-neuvième 
séance plénière de l'Assemblée, lorsque les troupes 
britanniques ont pénétré en Grèce après la libé
ration de ce pays par l'Armée grecque de la 
libération. Ces troupes britanniques n'ont jamais 
pris contact avec les Allemands en fuite, mais 
des armées britanniques ont été utilisées contre 
l'Armée grecque de la libération. L'intervention 
britannique de décembre 1944 a fait couler en 
Grèce des flots de sang et a eu pour conséquence 
le massacre de cinq mille personnes. 

L'unanimité de la presse mondiale prouve le 
bien-fondé de la déclaration de M. Simitch. Dans 
les comptes rendus relatifs aux émeutes qui se 
sont produites à Athènes et ailleurs, seules les 
troupes grecques et britanniques étaient 
mentionnées ; il n'a jamais été question d'enga
gements entre les troupes britanniques et 
allemandes, ni, en aucune façon, de troupes 
youg-oslaves. 




